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2. Les amendements apportés à la présente Convention par la Commission sont adoptés par 
les parties contractantes par consensus. Le dépositaire transmet à toutes les parties contractantes le 
texte de tout amendement ainsi adopté.

3. L’amendement prend effet à l’égard de toutes les parties contractantes cent vingt 
(120) jours après la date de transmission indiquée dans l’avis par lequel le dépositaire accuse 
réception de la notification écrite de l’approbation de l’amendement par toutes les parties 
contractantes.

4. Tout État ou organisation régionale d’intégration économique qui devient partie 
contractante à la présente Convention après qu’un amendement a été adopté conformément au 
paragraphe 2 est considéré comme ayant approuvé cet amendement.

Article 30 

Annexe

L’Annexe fait partie intégrante de la présente Convention et, sauf disposition contraire expresse, une 
référence à la présente Convention renvoie également à l’Annexe.

Article 31 

Retrait

1. Toute partie contractante peut se retirer de la présente Convention le 31 décembre d’une année 
donnée, au moyen d’un avis adresse au dépositaire au plus tard le 30 juin de l’année concernée. Le 
dépositaire transmet copie de l’avis en question aux autres parties contractantes.

2. Toute autre partie contractante peut dès lors, au moyen d’un avis adressé au dépositaire au 
plus tard un mois après qu’elle a reçu copie de l’avis donne conformément au paragraphe I, se retirer elle 
aussi de la Convention avec effet le 31 décembre de la même année.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur gouvernement respectif, 
ont signé la présente Convention.

FAIT à Tokyo, ce vingt-quatrième jour de février 2012, en langues française et anglaise, chaque 
version faisant également foi.


